
DEPARTEMENT DE LA NIEVRE

ARRONDISSEMENT DECHATEAU CHINON

CANTON DE LUZY

--------

COMMUNE DE FOURS

--------

Nombre de membres dont doit être composé le Conseil Municipal :……………………………	15
Nombre de conseillers en exercice :……………………………………..................................... 	15
Nombre de Conseillers qui assistent à la séance :……………………………………................. 	14

PROCES VERBAL

De l’installation du Conseil Municipal 
et de l’élection d’un Maire et de quatre adjoints

	L’an deux mil vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de FOURS (Nièvre) proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du 15 mars 2026 se sont réunis dans la salle du conseil municipal sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L.2121-10 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales en date du 16 mai 2026.

	Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :

1. BELLOMI Claude
2. BERLET Céline
3. BONGARD David
4. COUTEAUDIER Pierre
5. CHOGNARD Serge
6. DE TRONCHET Elodie
7. LE COMTE Xavier
8. LEMOINE Frédéric
9. LOREAU Jean-François
10. OUSSIN Marie-Thérèse
11. PETIT Vanessa
12. PINHO Sara
13. VIGIER Cédric
14. VINCENT Joseph
	                                                                               Absente :  ANTIGNY Joëlle
	La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur CHOGNARD Serge
Doyen d’âge, qui après l’appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installé :  
ANTIGNY Joëlle, BELLOMI Claude, BERLET Céline, BONGARD David, COUTEAUDIER Pierre, CHOGNARD Serge, DE TRONCHET Elodie, LE COMTE Xavier, LEMOINE Frédéric, LOREAU Jean-François, OUSSIN Marie-Thérèse, PETIT Vanessa, PINHO Sara, VIGIER Cédric, VINCENT Joseph.
Dans leurs fonctions de Conseillers Municipaux.
Le Conseil a choisi pour secrétaire : DETRONCHET Elodie                           conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités Territoriales.

ELECTION DU MAIRE
Premier tour de scrutin

	Le Président, après avoir donné lecture des articles L.2122-1, L.2122-2 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection du Maire conformément aux dispositions prévues par les articles .2122-4 ET L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

	Mr  BONGARD David se porte candidat à l’élection du Maire
	Chaque Conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au  Président son bulletin de vote écrit sur papier blanc.
	Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
	Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ……………………………………..	14
	A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral. (annexés au procès-verbal) Bulletins blancs ou nuls………………………………      1                                          	RESTE pour le nombre de suffrages exprimés …………………………	13
	Majorité absolue………………………………………...................................	 7
	A obtenu :                  
	Mr  BONGARD David
	Voix……………………………………………………………………..………	13
 
	Monsieur BONGARD David ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement installé.
	

ELECTION DES ADJOINTS

	Il a été procédé ensuite dans les mêmes formes, et sous la présidence  : 
de   BONGARD David, élu Maire, à l’élection de la liste des adjoints à savoir : LOREAU Jean-François – DETRONCHET Elodie – LE COMTE Xavier – OUSSIN Marie-Thérèse



Premier tour de scrutin
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
	Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ……………………………………..	14
	A DEDUIRE :
               Bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code electoral ou bulletins blancs (annexés au procès-verbal)……………………………………………………………     1
	RESTE pour le nombre de suffrages exprimés ………………………………	13
	Majorité absolue………………………………………...................................	 7 

	Ont obtenu : Mr LOREAU Jean-François 1er adjoint, DETRONCHET Elodie 2ème adjointe, LE COMTE Xavier 3ème adjoint, OUSSIN Marie-Thérèse 4ème adjointe : 13 voix
Et ont accepté d’exercer ces fonctions


INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS


L’indemnité du Maire est fixé par la Loi: 37 % de l’indice brut 1027
L’ indemnité des adjoints est fixé par la Loi : 11.77 % de l’indice brut 1027. 


DELEGATION DE SIGNATURES

La délégation de signature est donnée aux adjoints conformément à la réglementation en vigueur.


COMPOSITION DES DIFFERENTES COMMISSIONS


Commission finances : ANTIGNY Joëlle, BONGARD David, LEMOINE Frédéric, LE COMTE Xavier, LORAU Jean-François,  
Commission appel d’offre : BONGARD David, LOREAU Jean-François, COUTEAUDIER Pierre, LEMOINE Frédéric, VINCENT Joseph
Commission communal des impôts (7) : BERLET Céline, OUSSIN Marie-Thérèse, BONARD David, COUTEAUDIER Pierre, LEMOINE Frédéric, LOREAU Jean-François, LE COMTE Xavier, 

Commission action sociale : ANTIGNY Joelle, BERLET Céline, OUSSIN Marie-Thérèse, PINHO Sara
Travaux Bâtiments et V.R.D (voiries et réseaux divers) : CHOGNARD Serge, COUTEAUDIER Pierre, LEMOINE Frédéric, LOREAU Jean-François, VINCENT José
Fleurissement et Embellissement (voirie) : ANTIGNY Joëlle, BERLET Céline, PINHO Sara, OUSSIN Marie-Thérèse, VIGIER Cédric
Vie associative et  M.J.L.C (état  des lieux lors des réservations) : DETRONCHET Elodie, OUSSIN Marie-Thérèse, LE COMTE Xavier, LOREAU Jean-François, VIGIER Cédric
Révision des listes électorales : BERLET Céline, PETIT Vanessa, OUSSIN Marie-Thérèse, BONGARD David, LE COMTE Xavier, VINCENT José
Ecoles : BELLOMI Claude, DETRONCHET Elodie, PETIT Vanessa, PINHO Sara, BONGARD David
Logements : ANTIGNY Joëlle, BERLET Céline, PETIT Vanessa, CHOGNARD Serge, LE COMTE Xavier, VINCENT José
Centre Social : ANTIGNY Joëlle, BELLOMI Claude, LE COMTE Xavier, LOREAU Jean-François, PETIT Vanessa
Communication : BERLET Céline, DETRONCHET Elodie, PETIT Vanessa, PINHO Sara, VIGIER Cédric          
S.I.A.E.P Val d’Aron : COUTEAUDIER Pierre, LOREAU Jean-François, VINCENT José

DESIGNATION DES DELEGUES AUX DIFFERENTS SYNDICATS

S.I.E.E.N : 
CLE commission local d’énergies 2 titulaires : COUTEAUDIER Pierre et LOREAU Jean-François
Eclairage public 1 T et 1 S : COUTEAUDIER Pierre – VINCENT José
Distribution gaz 1 T et 1 S : LOREAU Jean-François – VINCENT José
Maîtrise de la demande en énergie 1 T et 1 S : COUTEAUDIER Pierre – LOREAU Jean-François
Infrastructure recharge véhicules électriques 1 T et 1 S : VINCENT José – LOREAU Jean-François

Gestion collège Cercy la Tour : VINCENT José, BONGARD David
Conseil communautaire (Communauté de communes Bazois Loire Morvan) : BONGARD David, LEMOINE Frédéric
Syndicats des abattoirs : LEMOINE Frédéric, VINCENT José
Service Aide à Domicile : OUSSIN Marie-Thérèse, PINHO Sara
SICTOM des Morillons : ANTIGNY Sara, BERLET Céline, LE COMTE Xavier



.



